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Extrait de la délibération affiché le 01 octobre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-trois septembre à dix-huit heures trente par suite de la 
convocation de Monsieur le Maire en date du 13 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la 
Salle des Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°123), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°123), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON (présent à partir de la 
délibération n°123). 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Corinne LEVILLAIN, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
 
Absents 
Stéphanie ONFROY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 23 septembre 2019 

2019.09/INFO14 

MARCHES PUBLICS - INFORMATION AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’ATTRIBUTION DES 
ACCORDS-CADRES RELATIFS A L’ACQUISITION DE MATERIELS EDUCATIFS. 

M. Daniel FIDELIN, Monsieur le Maire – Vous m’avez autorisé dans la délibération n°2018.11/176 en 
date du 5 novembre 2018 à : 

- Signer, avec la ville du Havre, la convention constitutive du groupement de commandes pour la 
conclusion d’accords-cadres à bons de commandes d’acquisition de matériels éducatifs ; 

- Signer les accords-cadres à bons de commandes avec les fournisseurs qui seront désignés à l’issue 
de la procédure de consultation publique des entreprises. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21 et 
L.2122-21-1 ; 

VU l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

VU la délibération du conseil municipal du 5 novembre 2018 relative à l’autorisation donnée au 
Maire de signer la convention de groupement de commandes et les accords-cadres relatifs à 
l’acquisition de matériels éducatifs ; 

VU le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement en date 17 
mai 2019. 

 
CONSIDERANT 

- La décision de la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement, lors de sa 
séance en date du 17 mai 2019, d’attribuer les accords-cadres d’acquisition de matériels 
éducatifs. 

Prend communication de l’attribution des accords-cadres suivants sur lesquels la ville de 
Montivilliers s’est positionnée : 

- Lot 1 : Matériels éducatifs pour apprentissage, travaux manuels et loisirs créatifs – Accord-
cadre multi attributaires : 

o BUREAUTIQUE 50 : 31 rue des Boissières – ZI Auberge de la Mare – 50200 
COUTANCES (commande à hauteur de 35% du montant maximum annuel HT) 

o BOURRELIER : ZI Nord – 16 avenue Roger Dumoulin – 80084 AMIENS CEDEX 02 
(Commande à hauteur de 35% du montant maximum annuel HT) 

o PAPETERIE PICHON : ZI Molina la Chazotte – 97 rue Jean Perrin – BP 315- 42353 LA 
TALAUDIERE CEDEX 
(Commande à hauteur de 30% du montant maximum annuel HT) 

Le montant maximum annuel des commandes pour la Ville de Montivilliers s’élève à : 8 000 € HT 

- Lot 2 : Matériels éducatifs spécifiques petite enfance – Accord-cadre multi attributaires  
o BOURRELIER : ZI Nord – 16 avenue Roger Dumoulin – 80084 AMIENS CEDEX 02 

(Commande à hauteur de 35% du montant maximum annuel HT) 
o PIERRON – ASCO – CELDA : 15 rue du Dauphiné – 69969 CORBAS CEDEX 

(Commande à hauteur de 35% du montant maximum annuel HT) 



o LIBRAIRIE PAPETERIE DU MANOIR : ZA « La Semaille » RN 138 – 27300 BERNAY 
(Commande à hauteur de 30% du montant maximum annuel HT) 

Le montant maximum annuel des commandes pour la Ville de Montivilliers s’élève à : 
5 000 € HT 

- Lot 3 : Matériels éducatifs sportifs – Accord-cadre mono attributaire :  
o CASAL SPORT : ZA ACTIVEUM – 1 rue Blériot – Altorf – 67129 MOLSHEIM CEDEX 

Le montant maximum annuel des commandes pour la Ville de Montivilliers s’élève à :  
5 000 € HT 

- Lot 5 : Jeux de société et jeux de cartes – Accord-cadre mono attributaire : 
o BUREAUTIQUE 50 : 31 rue des Boissières – ZI Auberge de la Mare – 50200 

COUTANCES  

Le montant maximum annuel des commandes pour la Ville de Montivilliers s’élève à :  
5 000 € HT 

 

Les accords-cadres ont pris effet à date de notification, soit le 12 juillet 2019 pour les lots 1-2 et 5 et 
au 15 juillet 2019 pour le lot 3, pour une période d’un an, renouvelable par tacite reconduction trois 
fois, par période d’un an. 

 

Imputation budgétaire 
Exercices : pluriannuel – maximum 4 ans 

Budget principal de la Ville 
Sous fonction et rubrique : chapitre 011 –  

Compte 60632 – fonction 211-212-213-422 
Nature et intitulé : Fournitures petits équipements – Ecoles maternelles/primaires/groupes 

scolaires/service jeunesse 

Compte 6067 – fonction 211-212-213 
Nature et intitulé : Fournitures scolaires – Ecoles maternelles/primaires/groupe scolaire 

Compte 6068 – fonction 422 
Nature et intitulé : Autres matières et fournitures – service jeunesse 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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